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Au titre de notre activité certains indicateurs obligatoires ne sont pas apparus dans ce rapport. En effet,  
ils ne constituent pas des enjeux dans l’exercice de nos fonctions et ne concernent donc pas le groupe  
La Mutuelle Générale.

Ils sont nommés ci-après :

Thématiques obligatoires au titre de  
l’article L225-102-1 du Code du Commerce

Information de l'article R225-105 du  
Code de commerce

Lutte contre le gaspillage alimentaire Lutte contre le gaspillage alimentaire

Respect du bien-être animal
Protection de la biodiversité : les mesures prises 

pour préserver ou restaurer la biodiversité

Alimentation responsable, équitable et durable

Précarité alimentaire
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